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du Front nonulaire nour la lib~ration de Saguiet 
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(Frent~ POLISARIO) 

Alger 

Honneur rappeler Votre Excellence notre clemand.e formulée au Président 
Comite decolonisation lors sa reunion Lisbonne juin 75 pour assister débat 
3oème session sur notre pays~ Sahara occidental, étant donné que notre peuple 
est seul concerné par détermination sa destinée et son accession à indépendance. 
Haute considération. 

Secrétaire général 
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